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844 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. ASSOCIA-
TION DES RIVERAINS ET PLAISANCIERS DU CANAL DE
BEUVRY (A.R.P.C.B.). Objet : veiller à l’amélioration et à l’amé-
nagement du chemin du halage rive droite et éventuellement
rive gauche, et du quai de stationnement réglementé des
bateaux entre le pont Thomas (dit pont Gruson) et le pont de
chemin de fer ; procéder à la gestion, l’animation et l’organisa-
tion de manifestations payantes ; promouvoir toutes actions per-
mettant directement ou indirectement la pratique de rencontre
avec d’autres associations ; organiser tout déplacement, visite ou
sortie de bateaux en groupe ; vendre tout produit émanant de
l’association. Siège social : chez M. Delomel (Jean-Pierre), 93, rue
Noé, Le Préolan, 62660 Beuvry. Date de la déclaration :
7 août 2006.

845 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. UNION
COMMERÇIALE ET ARTISANALE DE BILLY-BERCLAU
(U.C.A.B.B.). Objet : rechercher tous les moyens propres à favo-
riser le commerce, l’artisanat, la prestation de service local ;
défendre par tous les moyens les intérêts commerciaux de ses
membres, en poursuivre la réalisation par les autorités compé-
tentes ; organiser ou participer éventuellement à des fêtes
locales. Siège social : chez M. Lanson (Christophe), XTS organi-
sation, 7, rue Faidherbe, 62138 Billy-Berclau. Date de la déclara-
tion : 8 août 2006.

846 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. ASSOCIA-
TION DES SECOURISTES FRANÇAIS CROIX-BLANCHE DE
L’ARTOIS. Objet : à titre principal, l’association a pour objet de
développer et organiser le secourisme et d’exercer une mission
de sécurité civile au sens donné à ce terme par la législation en
vigueur ; ainsi elle assure sur le plan local la représentation de
la fédération et du comité départemental dont elle est membre,
dans le respect des directives imposées par ces structures ; dans
ce contexte, l’association a plus particulièrement pour objet de
représenter le comité départemental et la fédération au niveau
local ; y faire respecter les règlements départementaux et fédé-
raux, dans le but d’organiser, diriger, contrôler et développer le
secourisme, sa pratique et son enseignement par ses activités de
formation, tenue de postes de secours, participation à des plans
d’urgence ; concourir au développement de ses activités selon
les directives définies par son conseil d’administration en accord
avec le comité départemental dont elle est membre et la fédéra-
tion. Siège social : maison des loisirs, rue du Général-de-Gaulle,
62840 Laventie. Date de la déclaration : 8 août 2006.

847 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. ASSOCIA-
TION POUR LA PROTECTION DE L’URBANISME ET DE
L’ENVIRONNEMENT A NOYELLES-LES-VERMELLES.
Objet : défense de l’environnement et de l’urbanisme sur le terri-
toire de la commune de Noyelles-les-Vermelles (62980) ; elle
œuvre pour la défense d’un urbanisme de qualité, respectueux
de l’environnement naturel et urbain existant ; elle met en
œuvre tous les moyens qui lui paraissent utiles pour atteindre
cet objectif ; elle peut notamment ester en justice pour assurer la
défense de ses droits. Siège social : chez Mme Dupont (Isabelle),
742, rue des Résistants, 62980 Noyelles-les-Vermelles. Date de la
déclaration : 8 août 2006.

848 – Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-sur-Mer.
LES DRAGONS. Objet : pratique du roller skating (patinage à
roulettes). Siège social : chez M. Dang (Quentin), 26, rue de
l’Eglise, 62240 Longfossé. Date de la déclaration : 18 août 2006.

849 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. CLUB DES
SUPPORTERS DE FOOTBALL « ALLEZ LAVENTIE ». Objet :
aider, de quelque manière que ce soit, l’Etoile sportive de
Laventie, particulièrement dans le domaine du football. Siège
social : stade municipal, rue Delphin-Chavatte, 62840 Laventie.
Date de la déclaration : 18 août 2006.

850 – Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-sur-Mer.
ASSOCIATION LES MAJORETTES D’OUTREAU LES IMPE-
RATRICES. Objet : encadrer un groupe de jeunes de cinq à
trente ans dans le but de défiler dans des manifestations et des
concours. Siège social : chez M. Tardivon (Franck), 14, résidence
Les Oreilles, 62230 Outreau. Date de la déclaration :
21 août 2006.

851 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. CHTI
JEUNES VIDEO. Objet : collaborer activement aux démarches et
processus qui contribuent au développement des jeunes dans la
commune ; promouvoir la solidarité dans le cadre d’un projet
voulu par les jeunes et membres de l’association ; aider les
jeunes et les adhérents à construire des projets ; valorisation des
actions par l’image ; promouvoir et aider à la réalisation de
reportages, documentaires et fictions ; initier, former, perfection-
ner les jeunes à la pratique de prises d’images et sons. Siège
social : MJVA CHTI jeunes vidéo, 5, place de la Marne,
62150 Houdain. Date de la déclaration : 22 août 2006.

852 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. LIONS
CLUB BRUAY-LA-BUISSIÈRE. Objet : unir par des liens de
solidarité et d’amitié des personnes représentatives et qualifiées
de la communauté, en leur donnant l’occasion de servir, en
toutes circonstances, l’intérêt général ; participer activement à la
recherche de moyens et d’actions tendant à soulager les misères
humaines, à améliorer les relations entre les hommes, contribuer
au développement de la communauté et au bien-être du pays ;
favoriser le développement des relations et la compréhension
internationale en proposant et entretenant un idéal de paix, de
bonne volonté et d’amitié entre les hommes et entre les
peuples ; promouvoir et maintenir entre ses membres un climat
favorable à la libre discussion de tous sujets d’intérêt général ;
les buts de l’association sont purement philanthropiques,
altruistes et culturels ; sa neutralité est absolue sur les plans
politique et confessionnel. Siège social : 1, rue Anatole-France,
62700 Bruay-la-Buissière. Courriel : m.cavitte@groupechd.fr. Date
de la déclaration : 23 août 2006.

853 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. GROUPE
D’ÉTUDE DU PELVIS (G.E.P.). Objet : permettre à ses adhé-
rents de se perfectionner dans la connaissance du pelvis ; amé-
lioration de la prise en charge médicale et chirurgicale de ces
pathologies et principalement de l’incontinence urinaire et
fécale. Siège social : S.C.P. de chirurgie, 100, boulevard Bosly,
62400 Béthune. Date de la déclaration : 25 août 2006.

854 – Déclaration à la sous-préfecture de Lens. DYNAMIQUE.
Objet : aide et soutien alimentaire ; accompagnement des
familles ; aide à la gestion budgétaire ; formation sur l’équilibre
alimentaire, la diététique ; permettre à l’individu, la famille de
devenir autonome ; développer des activités en faveur des
familles ; répondre aux demandes et besoins. Siège social : chez
Mme Boulinguez (Isabelle), 5, rue Becquerel, 62300 Lens. Date
de la déclaration : 25 août 2006.

855 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. ASSOCIA-
TION ÉCHANGE ET PARTAGE. Objet : rompre l’isolement
des personnes en situation de souffrance psychique. Siège
social : centre d’activités thérapeutiques à temps partiel
(C.A.T.T.P.), 466, rue Louis-Dussart, 62700 Bruay-la-Buissière.
Date de la déclaration : 29 août 2006.

856 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. ANIMA-
TION, ÉCOLOGIE & PRÉVENTION. Objet : proposer des acti-
vités à destination essentiellement des jeunes et former des ani-
mateurs afin qu’ils puissent à leur tour mettre en place des
temps d’activités ; informer et sensibiliser la population à l’éco-
logie ; sensibiliser la population à la dangerosité de certains
actes et avertir les responsables des risques et dangers encourus
sur les lieux publics dont ils ont la responsabilité. Siège social :
chez M. Copin (Jérémie), 59, résidence Marignane, 62980 Ver-
melles. Date de la déclaration : 31 août 2006.

857 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. LE CHAT
QUI RÊVE. Objet : fournir une structure administrative et juri-
dique permettant la gestion d’une compagnie de théâtre ; pro-
mouvoir le spectacle vivant et audiovisuel ; promouvoir la
langue française en France et à l’étranger. Siège social : 7, cité
Pasteur, 62840 Sailly-sur-la-Lys. Date de la déclaration :
31 août 2006.

Modifications
858 – Déclaration à la sous-préfecture de Béthune. COU-

LISSES. Siège social : Le Palace, place Foch, B.P. 631,
62400 Béthune. Transféré ; nouvelle adresse : Le Palace, 138, rue
du 11-Novembre, B.P. 631, 62412 Béthune Cedex. Date de la
déclaration : 29 mai 2006.
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